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Texte de la décision

SOC.

OR

COUR DE CASSATION
______________________

Audience publique du 9 novembre 2022

Cassation partielle sans renvoi

Mme MARIETTE, conseiller doyen
faisant fonction de président

Arrêt n° 1165 F-D

Pourvoi n° C 21-10.551

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

Entête
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_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, DU 9 NOVEMBRE 2022

Mme [G] [W], domiciliée [Adresse 2], [Localité 3], a formé le pourvoi n° C 21-10.551 contre l'arrêt rendu le 5 novembre
2020 par la cour d'appel de Grenoble (chambre sociale, section B), dans le litige l'opposant :

1°/ à M. [H] [P], domicilié [Adresse 1], [Localité 4], pris en qualité de mandataire liquidateur de l'association Handball Pôle
Sud 38 Echirolles-Eybens,

2°/ à l'UNEDIC Délégation AGS-CGEA d'Annecy, dont le siège est immeuble [7], [Adresse 6], [Localité 5],

défendeurs à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de M. Pietton, conseiller, les observations de la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat de Mme [W], après
débats en l'audience publique du 20 septembre 2022 où étaient présents Mme Mariette, conseiller doyen faisant
fonction de président, M. Pietton, conseiller rapporteur, Mme Grandemange conseiller, et Mme Lavigne, greffier de
chambre,

la chambre sociale de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir délibéré
conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Grenoble, 5 novembre 2020) et les productions, Mme [W] a été engagée par l'association
Handball Pôle Sud 38 Echirolles Eybens (l'association), par conventions de joueuse de handball des 25 août 2015 et 24
juillet 2016, pour la période du 1er septembre 2015 au 31 mai 2017.

2. Une procédure de redressement judiciaire a été ouverte le 21 février 2017, à l'égard de l'association, convertie par
jugement du 22 juin 2017 en liquidation judiciaire, M. [P] étant désigné en qualité de liquidateur judiciaire.

3. Le 21 avril 2017, l'intéressée a saisi la juridiction prud'homale d'une demande de requalification des conventions de
joueuse de handball en contrat de travail à temps plein à durée indéterminée, d'une demande de résiliation judiciaire du
contrat de travail aux torts de l'employeur et de demandes indemnitaires et salariales afférentes à la requalification et à
la rupture de son contrat de travail.

Rectification d'erreur matérielle relevée d'office

4. Avis a été donné aux parties en application de l'article 1015 du code de procédure civile.

Exposé du litige
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Vu l'article 462 du code de procédure civile :

5. C'est par suite d'une erreur purement matérielle que, dans le dispositif de la décision attaquée, la cour d'appel a dit
que les sommes dues à la salariée concernaient la période antérieure au jugement d'ouverture de la procédure de
liquidation judiciaire du 21 février 2017, au lieu du jugement d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire du
21 février 2017.

6. Il y a lieu, pour la Cour de cassation, de réparer cette erreur, qui affecte un chef de dispositif qui lui est déféré.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. La salariée fait grief à l'arrêt de constater que les sommes qui lui étaient dues au titre des rappels de salaire pour la
période antérieure au jugement d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire le 21 février 2017 n'entraient pas
dans le champ de la garantie due par l'AGS, alors « que la garantie de paiement des créances dues en exécution du
contrat de travail s'applique à toutes les sommes dues aux salariés à la date d'ouverture de la procédure de
redressement ou de liquidation judiciaire ; que l'assurance des salariés contre le risque de non-paiement couvre les
créances salariales nées antérieurement au jugement d'ouverture du redressement ou de la liquidation judiciaire ; que
dès lors, en excluant de la garantie de l'AGS, la créance de Mme [W] au titre des rappels de salaire pour la période
antérieure au jugement d'ouverture du redressement judiciaire daté du 21 février 2017, la cour d'appel a violé l'article L.
3253-8, 1° du code du travail. »

Moyens

Réponse de la Cour

Vu l'article L. 3253-8 1° du code du travail :

8. Selon ce texte, l' AGS garantit les sommes dues aux salariés à la date du jugement d'ouverture de toute procédure de
redressement ou de liquidation judiciaire.

9. Pour décider que l' AGS n'a pas à garantir les sommes dues à la salariée au titre des rappels de salaire pour la période
antérieure au jugement d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire du 21 février 2017, l'arrêt retient qu'aux
termes de l'article L. 3253-8, les sommes dues aux salariés antérieurement à la date d'ouverture de la procédure de
redressement judiciaire, ne sont pas couvertes par l'assurance de l' AGS contre le risque de non-paiement des sommes
dues en exécution du contrat de travail.

10. En statuant ainsi, alors qu'elle fixait au passif de la liquidation judiciaire de l'association une indemnité de
requalification des contrats de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et une créance de salaires et
de congés payés afférents pour une période antérieure au 21 février 2017, date de l'ouverture de la procédure de
redressement judiciaire, la cour d'appel a violé le texte susvisé.

Motivation
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Portée et conséquence de la cassation

11. Sur suggestion de la demanderesse au pourvoi, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de
l'organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation statue au fond.

13. Il y a lieu de dire que l' AGS doit garantir les sommes dues à la salariée au titre de l'indemnité de requalification des
contrats de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et au titre de la créance de rappel de salaires et
de congés payés afférents pour la période allant du 1er septembre 2015 au 20 février 2017 en application de l'article L.
3253-8 1° du code du travail.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ORDONNE la rectification de l'arrêt RG n° 18/00958 rendu le 5 novembre 2020 par la cour d'appel de Grenoble et dit que,
dans son dispositif, il y a lieu de lire : « Constate que les sommes dues à [G] [W] au titre des rappels de salaire pour la
période antérieure au jugement d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire le 21 février 2017, au titre de la
rupture du contrat de travail, ainsi qu'en application de l'article 700 du code de procédure civile n'entrent pas dans le
champ de la garantie due par l'AGS » au lieu de « Constate que les sommes dues à [G] [W] au titre des rappels de salaire
pour la période antérieure au jugement d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire le 21 février 2017, au titre
de la rupture du contrat de travail, ainsi qu'en application de l'article 700 du code de procédure civile n'entrent pas dans
le champ de la garantie due par l'AGS » ;

ORDONNE la mention de cette rectification en marge de la décision rectifiée ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il constate que les sommes dues à Mme [W] au titre des rappels de salaire
pour la période antérieure au jugement d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire le 21 février 2017,
n'entrent pas dans le champ de la garantie due par l'AGS, l'arrêt rendu le 5 novembre 2020, entre les parties, par la cour
d'appel de Grenoble ;

Dit n'y avoir lieu à renvoi ;

Dit que l'AGS doit garantir les sommes dues à Mme [W] au titre de l'indemnité de requalification des contrats de travail à
durée déterminée en contrat à durée indéterminée et au titre de la créance de rappel de salaires et de congés payés
afférents pour la période du 1er septembre 2015 au 20 février 2017 en application de l'article L. 3253-8 1° du code du
travail ;

Condamne M. [P], en qualité de liquidateur judiciaire de l‘association Handball Pôle Sud 38 Echirolles Eybens et l'UNEDIC
Délégation AGS CGEA d'Annecy aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, condamne in solidum M. [P], ès qualités, et l'UNEDIC
Délégation AGS CGEA d'Annecy à payer à Mme [W] la somme globale de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, prononcé et signé par le président en son audience publique
du neuf novembre deux mille vingt-deux et par Mme Piquot, greffier de chambre, en remplacement du greffier empêché.

Dispositif
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MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour Mme [W]

Mme [W] fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir constaté que les sommes qui lui étaient dues au titre des rappels de salaire
pour la période antérieure au jugement d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire le 21 février 2017
n'entraient pas dans le champ de la garantie due par l'AGS ;

ALORS QUE la garantie de paiement des créances dues en exécution du contrat de travail s'applique à toutes les sommes
dues aux salariés à la date d'ouverture de la procédure de redressement ou de liquidation judiciaire ; que l'assurance des
salariés contre le risque de non-paiement couvre les créances salariales nées antérieurement au jugement d'ouverture
du redressement ou de la liquidation judiciaire ; que dès lors, en excluant de la garantie de l'AGS, la créance de Mme [W]
au titre des rappels de salaire pour la période antérieure au jugement d'ouverture du redressement judiciaire daté du 21
février 2017, la cour d'appel a violé l'article L. 3253-8, 1° du code du travail.

Moyens annexés

Décision attaquée

Cour d'appel de grenoble 13
5 novembre 2020 (n°18/00958)

Textes appliqués

Article L. 3253-8 1° du code du travail.

Les dates clés

Cour de cassation Chambre sociale 09-11-2022

Cour d'appel de Grenoble 13 05-11-2020
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https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=3253-8+code+du+travail&page=1&init=true

